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Rameaux 2016 
Ouverture des cimetières  

de 8h à 18h du 20 mars au 15 juin 2016 
 
 
Lors de la Fête des Rameaux (20 mars 2016) et jusqu'au 15 juin 2016, les Cimetières 
d'Orléans seront ouverts de 8 heures à 18 heures. 
Les entrées seront possibles jusqu’à 17h45. La fermeture sera annoncée par son de 
cloche. 
 
Le jour des Rameaux, Dimanche 20 mars 2016, les bureaux du Grand Cimetière et du 
Cimetière Saint-Marceau seront également ouverts de 8 heures à 18 heures, pour tous 
renseignements. 
 
Par ailleurs, afin de préserver le bon ordre et la libre circulation dans les allées, il est 
signalé que le fleurissement doit se limiter à des jardinets formés uniquement de plantes 
ou fleurs en pot. Ces jardinets ne doivent pas avancer plus de 15 cm dans les allées.  
Il est précisé que l'accès en véhicule automobile à l'intérieur du Grand Cimetière est 
réservé aux personnes à mobilité réduite et notamment : 
 - aux personnes âgées de plus de 70 ans sur présentation d'une pièce d'identité 
 - à toutes les autres personnes qui auront obtenu préalablement une 
autorisation particulière sur présentation d'un certificat médical ou d'une carte 
d'invalidité. Cette autorisation est délivrée au bureau d'accueil du Grand Cimetière ou au 
service cimetière du Centre Municipal, Place de l'Etape. 
 
Il est rappelé que les animaux sont interdits dans les cimetières. 
 
 
 

Pour tous renseignements complémentaires : 
- Conservateur du Cimetière 02 38.79.22.45 

- Service Cimetière du Centre Municipal 02 38.79.25.51. 
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